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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 29 octobre 2012 portant nomination
à la commission scientifique du Haut Conseil des professions paramédicales

NOR : AFSH1238202A

Par arrêté de la ministre des affaires sociales et de la santé en date du 29 octobre 2012, sont nommés
membres de la commission scientifique du Haut Conseil des professions paramédicales, en application des
articles D. 4381-6-1 et D. 4381-6-2 du code de la santé publique :

1o Au titre des représentants de chacune des professions ou groupe de professions suivants, sur proposition
des organisations professionnelles ayant désigné un représentant au Haut Conseil des professions
paramédicales :

a) Pour les masseurs-kinésithérapeutes :

Sébastien GUÉRARD, membre titulaire.
Stéphanie PALAYER MICHEL, membre suppléant.
Yvan TOURJANSKY, membre suppléant.

b) Pour les ergothérapeutes :

Hélène HERNANDEZ, membre titulaire.
Pascaline FRADELIZI, membre suppléant.
Olivier MARTIN, membre suppléant.

c) Pour les psychomotriciens :

Philippe CHOUPIN, membre titulaire.
Geneviève LEVRON-DELOSTAL, membre suppléant.
Manuel CERIOLI, membre suppléant.

d) Pour les manipulateurs d’électroradiologie médicale :

Henri RAMON, membre titulaire.
Odile FICHTER, membre suppléant.
Catherine SEIDEL, membre suppléant.

e) Pour les audioprothésistes :

Xavier RENARD, membre titulaire.
Jérôme JILLIOT, membre suppléant.

f) Pour les opticiens-lunetiers :

Patrice CAMACHO, membre titulaire.
Jean-Louis GEFFROY, membre suppléant.
Christian ROMEAS, membre suppléant.

g) Pour les pédicures-podologues :

Fabien STAGLIANO, membre titulaire.
Nicole WEILL, membre suppléant.
Sylvie SEGAS-LAFITTE, membre suppléant.

h) Pour les prothésistes et orthésistes :

Jacques CHAUVEAU, membre titulaire.
Cyril LECANTE, membre suppléant.
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Régis LAPEYRE, membre suppléant.

i) Pour les diététiciens :

Isabelle PARMENTIER, membre titulaire.
Nadine BACLET, membre suppléant.
Magali NELLO, membre suppléant.

j) Pour les techniciens de laboratoire médical :

Myriam DELVIGNE, membre titulaire.
Pierre DUCELLIER, membre suppléant.
Evelyne PSALTOPOULOS, membre suppléant.

k) Pour les infirmiers :

Daniel GUILLERM, membre titulaire.
Carole DUMONT, membre suppléant.
Yannick GIRAUDEL, membre suppléant.

l) Pour les infirmiers anesthésistes :

Raphaël LAGARDE, membre titulaire.
Edouard Wladislas PODYMA, membre suppléant.
Simon TALAND, membre suppléant.

m) Pour les infirmiers de bloc opératoire :

Brigitte LUDWIG, membre titulaire.
Dominique LANQUETIN, membre suppléant.
Aline DEQUIDT, membre suppléant.

n) Pour les infirmiers puéricultrices :

Sébastien COLSON, membre titulaire.
Emilie COURTOIS, membre suppléant.
Catherine BUZY, membre suppléant.

o) Pour les orthophonistes :

Catherine HENAULT, membre titulaire.
Anne DEHÊTRE, membre suppléant.
Sophie GORCE-DUFIET, membre suppléant.

p) Pour les orthoptistes :

Christiane HERVAULT, membre titulaire.
Claudine TOURNIER, membre suppléant.
Jean-Luc TOCANT, membre suppléant.

q) Pour les aides-soignants :

Catherine SEIGLE, membre titulaire.
Arlette STAUB, membre suppléant.
Bernadette CARON, membre suppléant.

r) Pour les auxiliaires de puériculture.

Claude LEBLAY, membre titulaire.
Clara TRESMONTAN, membre suppléant.
Anita ALVAREZ, membre suppléant.

2o Au titre des représentants des infirmiers désignés par le Conseil national de l’ordre des infirmiers :

Olivier DRIGNY, membre titulaire.
Sonia FERRÉ, membre suppléant.
Christophe ROMAN, membre suppléant.

3o Au titre des représentants des masseurs-kinésithérapeutes désignés par le Conseil national de l’ordre des
masseurs-kinésithérapeutes :

Marc GROSS, membre titulaire.
Jacques VAILLANT, membre suppléant.
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Jean-François DUMAS, membre suppléant.

4o Au titre des représentants des pédicures-podologues désignés par le Conseil national de l’ordre des
pédicures-podologues :

Eric PROU, membre titulaire.
Jean-Louis BONNAFÉ, membre suppléant.
Cécile BLANCHET, membre suppléant.
5o Au titre des représentants des préparateurs en pharmacie et des préparateurs en pharmacie hospitalière,

désignés par la commission des préparateurs en pharmacie mentionnée à l’article L. 4241-5 du code de la santé
publique :

a) Pour les préparateurs en pharmacie :

Arielle BONNEFOY, membre titulaire.
Sébastien FILLEUL, membre suppléant.
Louis TANGUY, membre suppléant.

b) Pour les préparateurs en pharmacie hospitalière :

Myriam DEMAILLY, membre titulaire.
Patrick FAZILLEAU, membre suppléant.
Alexandre MITIC, membre suppléant.
6o En qualité de personnalité qualifiée choisie par les présidents des commissions scientifiques indépendantes

des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des pharmaciens parmi leurs membres :

a) Pour les chirurgiens-dentistes :

Jean-Marie VULCAIN.

b) Pour les sages-femmes :

Véronique TESSIER.

c) Pour les pharmaciens :

François AUCOUTURIER.


